
OBJECTIFS
• Concrétiser son projet de  

création d’entreprise
• Identifier les facteurs de réussite et 

les freins à la réalisation du projet
• Acquérir les compétences  

transverses du chef d’entreprise

COÛT DE LA FORMATION
La formation à la création  
d’entreprise est entièrement  
financée par Pôle Emploi pour 
les demandeurs d’emploi (indemnisés ou 
non par Pôle Emploi). 

Pour connaître les modalités de  
financement pour les non demandeurs 
d’emploi s’adresser à BGE Auvergne : 
contact@bgeauvergne.fr 

MODALITÉS D’ACCÈS
Pour connaître les dates d’informations 
collectives et de formations, contacter BGE 
Auvergne : contact@bgeauvergne.fr

CONTENU
• Accueil
• Adopter la posture d’ entrepreneur
• Maîtriser l’outil informatique et  

digitaliser l’entreprise 
• Construire sa stratégie de  

réseautage
• Réaliser son étude de marché
• Concevoir sa stratégie commerciale
• Développer son potentiel  

commercial
• Elaborer sa stratégie de  

communication
• Me faire connaître, vendre, fidéliser  

par les réseaux sociaux
• Etablir la faisabilité financière
• Effectuer les choix juridique,  

fiscaux, sociaux et maîtriser  
l’environnement réglementaire

• Formaliser et valider son projet
• Présenter et défendre son projet
• Piloter sa recherche d’emploi

Une formation pour sécuriser son projet de création/reprise d’entreprise 
(étude de marché, gestion commerciale et financière...) et développer sa  
posture entrepreneuriale, combiné à des séances d’accompagnement  
individualisées.
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FORMATION LONGUE
CREATION D’ENTREPRISE
Une formation pour sécuriser son projet de création/reprise d’entreprise 
(étude de marché, gestion commerciale et financière...) et développer sa  
posture entrepreneuriale, combiné à des séances d’accompagnement  
individualisées.

A L’ISSUE DE LA FORMATION : 
• Acquisition d’une méthodologie pour structurer son projet de création/ 

reprise d’entreprise

• Mise en relation avec les partenaires adéquats

• Un business plan formalisé et évalué par des experts

• Un plan post-formation co-construit et formalisé

PUBLIC
La formation s’adresse à tous les porteurs de projet  


